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1.1.1.1. PréambulePréambulePréambulePréambule    
 
Pourquoi un guidePourquoi un guidePourquoi un guidePourquoi un guide    ? ? ? ?     

Cette partie a pour but d’estimer les moyens matériels et financiers nécessaires pour la mise en 
œuvre des dispositions du SAGE Sambre. Pour cela les différents groupes de travail ont été sollicités pour 
s’exprimer sur deux aspects des actions  qu’ils proposent. 

Ces actions sont elles : 
� pertinentes  : elles répondent à une problématique de l’état des lieux, pour cela le lien est fait avec 

le constat des programmes d’actions 
� réalistes  : elles peuvent être mises en œuvre techniquement et financièrement, pour cela les 

groupes de travail ont précisé l’applicabilité de chaque action en identifiant les maîtres d’ouvrages 
potentiels, la mise en œuvre par des collectivités et l’accompagnement par les partenaires financiers 

 
Le SAGE Sambre est un outil de planification locale  de la politique de l’eau aux services des acteurs 
locaux. Son élaboration a bénéficié de l’implication d’un grand nombre d’acteurs (pouvoirs publics, 
collectivités territoriales, acteurs économiques, associations, experts techniques etc.). 

Avec cet outil, les élus, usagers, associations, services de l’Etat se sont concertés pour élaborer un 
programme d’actions : le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la ressource en eau. Ce 
programme répond aux problématiques d’usage et de gestion rencontrées localement.  
 
Il guide  les acteurs du territoire à travers des prescriptions , des incitations  qui fixent les objectifs 
généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection qualitative et quantitative des ressources en eau 
superficielle et souterraine.  
Ce programme légitime également l’apport et le développement d’aides techniques et financières pour 
sa mise en œuvre , notamment pour des actions « fortes » ou innovantes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comment mettre en œuvre les actionsComment mettre en œuvre les actionsComment mettre en œuvre les actionsComment mettre en œuvre les actions    ????    
Les groupes de travail ont valorisé leur réflexion au travers de 25 « fiches action ».  
 
Ces fiches sont des documents d’aide à la mise en œuvre  du SAGE Sambre. Elles présentent la réflexion 
au moment de la phase d’élaboration, elles seront à faire évoluer  en fonction des connaissances et restent 
à adapter  suivant le type de réalisation attendu et la configuration des sites. Elles n’ont pas de caractère 
opposable .  
 
Elles doivent permettre l’appropriation des programmes d’actions par les ac teurs locaux tout au long 
de la mise en œuvre du SAGE .  
La concrétisation des soutiers financiers attribuables est conditionnée par l’accord des conseils 
d’administrations concernés. 
 
Pour cela, les fiches actions vous présentent : 

� le constat : pourquoi cette action est nécessaire ?  quelle problématique sera résolue ? 
� l’objectif poursuivi par l’action : quel sera le bénéfice apporté  par la mise en œuvre de l’action ? 
� le lien avec la réglementation existante, et avec le S DAGE Artois-Picardie  
� la localisation : où est-il nécessaire de mettre en œuvre cette actio n ? 
� la méthodologie : comment peut-on mettre en œuvre cette action  ? 
� les partenaires techniques et financiers 
� un échéancier de mise en œuvre 

Les représentants de l’EtatLes représentants de l’EtatLes représentants de l’EtatLes représentants de l’Etat    

Les associationsLes associationsLes associationsLes associations    
Les représentants d’acteurs locauxLes représentants d’acteurs locauxLes représentants d’acteurs locauxLes représentants d’acteurs locaux    : agriculteurs, : agriculteurs, : agriculteurs, : agriculteurs, 
carriers, inducarriers, inducarriers, inducarriers, industriels..striels..striels..striels..    

Les élusLes élusLes élusLes élus    

Les représentants d’usagersLes représentants d’usagersLes représentants d’usagersLes représentants d’usagers    
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Petit guide visuel des informations présentées dans chaque fiche actionPetit guide visuel des informations présentées dans chaque fiche actionPetit guide visuel des informations présentées dans chaque fiche actionPetit guide visuel des informations présentées dans chaque fiche action    ::::    
    
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De quelle action parleDe quelle action parleDe quelle action parleDe quelle action parle----tttt----onononon    ????    

Le constat, l’objectif et le Le constat, l’objectif et le Le constat, l’objectif et le Le constat, l’objectif et le 
lien avec la réglementationlien avec la réglementationlien avec la réglementationlien avec la réglementation    

Où estOù estOù estOù est----il nécessaire de mettre il nécessaire de mettre il nécessaire de mettre il nécessaire de mettre 
en œuvre cette actionen œuvre cette actionen œuvre cette actionen œuvre cette action    ????    

Des conseils, exemples Des conseils, exemples Des conseils, exemples Des conseils, exemples 
techniques de réalisation, le techniques de réalisation, le techniques de réalisation, le techniques de réalisation, le 

tout en tout en tout en tout en imageimageimageimage    !!!!    

Qui peut m’aider techniquement Qui peut m’aider techniquement Qui peut m’aider techniquement Qui peut m’aider techniquement 
et financièrement pour mettre en et financièrement pour mettre en et financièrement pour mettre en et financièrement pour mettre en 

œuvre cette actionœuvre cette actionœuvre cette actionœuvre cette action    ????    

Comment évaluer les bénéfices Comment évaluer les bénéfices Comment évaluer les bénéfices Comment évaluer les bénéfices 
apportésapportésapportésapportés    ????    
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Qui a participé à l’évaluation des moyens matériels eQui a participé à l’évaluation des moyens matériels eQui a participé à l’évaluation des moyens matériels eQui a participé à l’évaluation des moyens matériels et financierst financierst financierst financiers    ????    

Il s’agit d’une première évaluation , réalisée par les groupes de travail du SAGE Sambre et la 
Commission Locale de l’Eau en parallèle de la phase de négociation sur le contenu des programmes 
d’actions.  
 
Ainsi pour l’année 2009 notamment, ce sont tenus :  

- Plus de 30 Entretiens individuels , permettant de préciser les besoins et attentes des acteurs 
locaux suite à la concertation 

- 10 réunions de groupes d’experts , d’en moyenne 15 personnes, permettant de formuler des 
actions pertinentes techniquement, financièrement et règlementairement, 

- 6 Commissions Thématiques  réunissant en moyenne 20 élus et usagers afin qu’ils s’expriment sur 
les propositions des experts, la mise en œuvre concrète, et sur la définition d’objectifs de résultats, 

- 3 Commission Locale de l’Eau  réunissant en moyenne 30 personnes, afin de faire valider la 
réflexion des groupes de travail 

 
Cette réflexion a été également illustrée sur le terrain ou par la présentation d’actions menées localement, sur 
de nombreux thèmes. Ces sorties ont permis d’identifier concrètement les besoins techniques et financiers, et 
d’échanger sur les maîtrises d’ouvrages potentiels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Qui peut mettre en œuvre ces actionsQui peut mettre en œuvre ces actionsQui peut mettre en œuvre ces actionsQui peut mettre en œuvre ces actions    ????    
 Le bassin versant de la Sambre bénéficie de plusieurs syndicats compétents en matière de gestion de 
l’eau et des milieux aquatiques. La Fédération du Nord pour la pêche et la protection des milieux aquatiques est 
également un acteur très actif pour accompagner la mise en œuvre des actions. 
 
 Des nombreuses collectivités disposent également de cette compétence.  

 
En l’absence de structure à l’échelle de l’ensemble du SAGE Sambre, chaque maître d’ouvrage 

compétent aura la charge de la mise en œuvre de ces actions. La CLE et le Parc naturel régional de 
l’Avesnois seront présents pour inciter les acteurs à agir et les accompagner dans leur démarche. 

Le Parc poursuivra son rôle actuel à savoir l’animation du SAGE Sambre et la maîtrise d’ouvrage des 
études nécessaires à la mise en œuvre. Il pourra également coordonner les collectivités, et acteurs locaux 
afin d’assurer la cohérence des actions entreprises. 

Novembre 2008 - Le Smage Aa : comment le 
syndicat mixte de mise en œuvre du SAGE s’est-il 
mis en place ?  Visites de restauration déjà menées 

Décembre 2009 – Câtillon sur Sambre : 
Restauration d’une zone humide en 
frayère à brochet par la FPPMA59 

Mai 2009 – 
Maroilles : Concilier 
restauration des 
prairies humides et 
activité humaine : 
exemple du pâturage 
par le Conservatoire 
Naturel des sites 

59/62 

Avril 2009 – Hachette : Restauration de mares et conseil 
de gestion des étangs par le syndicat mixte du Parc 

naturel régional de l’Avesnois 
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2.2.2.2. Les fiches actionsLes fiches actionsLes fiches actionsLes fiches actions    : guide de la : guide de la : guide de la : guide de la     
mise en œuvre technique et financière du SAGE Sambremise en œuvre technique et financière du SAGE Sambremise en œuvre technique et financière du SAGE Sambremise en œuvre technique et financière du SAGE Sambre    

 
 
 
25 « fiches action » ont été élaborées par les grou pes de travail .  
 
Les indicateurs et les évaluations financières sont donnés à titre indicatif . Une évaluation plus précise 

sera nécessaire pour la mise en œuvre de chaque action, au cas par cas, suivant l’ampleur des travaux à 
mener, la superficie de la zone, les pistes de valorisation à prendre en compte (loisir, tourisme, sentier de 
sensibilisation..) etc.. 
 
Par exemple la restauration d’une zone humide, nécessite de connaître la superficie de la zone, l’état de la 
dégradation, les enjeux locaux en terme d’usages etc… 
 
Il n’est donc pas possible d’évaluer financièrement  toutes les actions . Pour ces fiches, une liste des 
paramètres à prendre en compte pourra être donnée à titre indicatif. 
 
 
3 enjeux sont concernés par les « fiches action » 
Toutes les actions du Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la ressource ne bénéficient pas de 
« fiches action ». Le choix de l’élaboration d’une fiche a été défini par les groupes de travail. En ce sens 
d’autres fiches pourront être réalisées  en fonction du besoin ressentie par les collectivités et les acteurs 
locaux. 
 
 
 
Voici les 25 fiches qui sont présentées dans ce document. A travers ces fiches, les groupes de travail ont 
valorisé leur connaissance des actions pouvant être mises en œuvre afin de la faire partager à l’ensemble 
des acteurs locaux. 
 
 
 

Enjeu «Enjeu «Enjeu «Enjeu «    Reconquête de la qualité de l’eauReconquête de la qualité de l’eauReconquête de la qualité de l’eauReconquête de la qualité de l’eau    »»»»    ::::    
    

� Fiche n°1 : Améliorer le taux de raccordement 
� Fiche n°2 : Réaliser un diagnostic du réseau d’assa inissement 
� Fiche n°3 : Généraliser l’auto-surveillance des sta tions d’épuration et des réseaux de collecte 
� Fiche n°4 : Réaliser les études de zonages d’assain issement et les inscrire dans les PLU  
� Fiche n°5 : Réaliser un diagnostic sur les priorité s de réhabilitation des ANC systèmes 

d’assainissements non collectifs  
� Fiche n°6 : Mettre en œuvre une réflexion sur les s ervices publics d’assainissement non collectif 

(SPANC)  
� Fiche n°7 : Mettre en place des plans de désherbage  communal et inciter aux pratiques alternatives 

aux produits phytosanitaires 
� Fiche n°8 : Connaître et Accompagner les PME / PMI pour améliorer la qualité de leurs rejets vers le 

milieu 
� Fiche n°9 : Réaliser des cartes d’aptitudes des sol s à l’épandage à l’échelle communale 
� Fiche n°10 : Mettre en œuvre des pratiques de lutte  contre l’érosion 
� Fiche n°11 : Sensibiliser le monde agricole à l’évo lution de ses pratiques 
� Fiche n°12 : Inciter le monde agricole aux pratique s alternatives à l’utilisation de produits 

phytosanitaires 
� Fiche n°13 : Inciter à la conversion à l’agricultur e biologique 
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Enjeu «Enjeu «Enjeu «Enjeu «    Préserver durablement les miliPréserver durablement les miliPréserver durablement les miliPréserver durablement les milieux aquatiqueseux aquatiqueseux aquatiqueseux aquatiques    »»»»    ::::    
    

� Fiche n°14 : Inventorier les zones humides au nivea u communal 
� Fiche n°15 : Informer et sensibiliser les propriéta ires à la fonctionnalité des zones humides 
� Fiche n°16a : Restaurer les fonctionnalités potenti elles du lit majeur : frayère à brochet à aménager 
� Fiche n°16b : Restaurer les fonctionnalités potenti elles du lit majeur : création de zone tampon pour 

des flux de bassin versant 
� Fiche n°16c : Restaurer les fonctionnalités potenti elles du lit majeur : restauration de zones humides 
� Fiche n°17 : Reconnecter le lit mineur et le lit ma jeur / Renaturation de cours d'eau recharge en 

granulat 
� Fiche n°18 : Lutter contre les espèces invasives 
� Fiche n°19a : Restaurer les habitats : renaturation  de cours d'eau par recharge en granulat et blocs 
� Fiche n°19b : Restaurer les habitats : renaturation  de cours d'eau par réduction de section 
� Fiche n°20a :  Restaurer la dynamique des écoulemen ts : embâcle et obstacle dans le lit à retirer 
� Fiche n°20b :  Restaurer la dynamique des écoulemen ts : reméandrage de cours d'eau 
� Fiche n°21a : Lutter contre la dégradation des berg es et du lit mineur : clôture à installer 
� Fiche n°21b : Lutter contre la dégradation des berg es et du lit mineur : abreuvoir à aménager 
� Fiche n°21c : Lutter contre la dégradation des berg es et du lit mineur : protections de berges 
� Fiche n°21d : Lutter contre la dégradation des berg es et du lit mineur : plantations de ripisylve 
� Fiche n°21e : Lutter contre la dégradation des berg es et du lit mineur : retalutage de berges 
� Fiche n°21f : Lutter contre la dégradation des berg es et du lit mineur : entretien de la végétation 

riveraine 
� Fiche n°22a : Intervenir sur les ouvrages hydrauliq ues : restauration de la ligne d'eau 
� Fiche n°22b : Intervenir sur les ouvrages hydrauliq ues : amélioration de la continuité longitudinale 

 
 
 

Enjeu «Enjeu «Enjeu «Enjeu «    Maîtriser les risques d’inondation et d’érosionMaîtriser les risques d’inondation et d’érosionMaîtriser les risques d’inondation et d’érosionMaîtriser les risques d’inondation et d’érosion    »»»»    ::::    
    

� Fiche n°23 : Favoriser les techniques de gestion al ternatives en milieu urbain 
� Fiche n°24 : Maîtriser les écoulements au niveau de s voiries 
� Fiche n°25 : Préserver et rétablir les Zones d’Expa nsion des Crues 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Parallèlement aux coûts présentés dans les fiches, le financement de différents postes d’animation  est à 

prévoir lors de la mise en œuvre du PAGD. A titre informatif, les postes d’animation prévus pourraient se 
répartir comme suit : 

- un poste d’animation de la CLE à plein temps : 45 000 € HT/an 
- un poste de secrétariat à mi-temps : 20 000 € HT/an 
- un poste « intérimaire » - stagiaires : 10 000 € HT/an 
- d’autres postes d’animation, comme par exemple « érosion » à plein temps. Pour chacun il semble 

important d’estimer : 45 000 € HT/an 
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